
     

 

      

  

 

 

 

Le 16 février, la direction publie un communiqué sur ses résultats financiers … 
 

La direction vient de communiquer ses résultats financiers 
pour l'année 2021 (communiqué de presse du 16 février 
2021). 
Nous apprenons que le trafic aérien est en hausse de + 26,8 
%, (41,9 millions de passagers) sur l'année 2021 par rapport 
à 2020. Il s'établit à 38,8 % du trafic de 2019. Pour 2022, la 
direction indique une hypothèse de trafic entre 65 % et 75 % 
par rapport à 2019. 
 

Coté chiffre d'affaires, la direction indique que le chiffre 
d'affaires à Paris est en augmentation de 19,5 % pour le 
segment Activités aéronautiques et de 27,8 % pour le 
segment Commerces et services par rapport à 2020.   
 

Le PDG d'ADP a déclaré que "l'ensemble des indicateurs 
financiers sont orientés à la hausse en 2021". De son côté, la 
presse financière comme le média La Tribune à commenter 
ses résultats comme "un redressement spectaculaire des 

résultats financiers d'ADP" précisant que " les marges se 
rétablissent vite". 
 

Dans ce même communiqué, la direction informe "du début 
du processus de cession ordonnée des participations croisées 
de 8 % détenues respectivement par Aéroports de Paris et 

Royal Schiphol Group". La direction informe que Schiphol 
"cédera en premier les actions qu'il détient dans le capital 
social d'Aéroports de Paris." et des différentes options 
possible pour ADP et l'Etat. Dans ceux-ci, il est évoqué le 
rachat des actions par ADP. 
 

Sachant que le capital d'ADP est composé de 98 960 602 
actions et que le prix de l'action est à environ 130 euros 
alors on peut déduire que les 8% de Schiphol représente un 
chèque de 1 milliards.  
 

Et il n'y aurait pas d'argent pour les salaires ? Pour les 
emplois ? Pour satisfaire les revendications ? 

 

… et le 17 février, la DRH annonce aux agents qu'elle a décidé de ne pas augmenter les 
salaires ! 
 
Le 17 février, un "connexion info" signé de la DRH annonce 
les résultats des NAO. Sur les mesures générales 
s'appliquant à l'ensemble du personnel, on lit que la 
direction proposait d'augmenter les salaires de 0,5% et la 
prise en charge à 100% par l'employeur de la cotisation 
salariale mutuelle / complémentaire santé (pour l'option de 
base) à compter du 1er janvier 2022. 
 

La direction annonce que seule la prise en charge à 100% de 
la cotisation salariale mutuelle sera mise en œuvre en se 
réfugiant derrière le fait que le projet d'accord ne soit pas 
majoritaire parmi les syndicats représentatifs.  
 

La direction fait ainsi le choix d'appliquer la prise en charge 
de la cotisation salariale mutuelle et de ne pas appliquer sa 
propre mesure d'augmentation générale ! 
 
Elle aurait pu faire le choix de maintenir les deux mais elle 
préfère faire porter la responsabilité aux syndicats.   
Pour FORCE OUVRIERE, c'est une manœuvre habituelle 
cachant un choix assumé et délibéré de ne pas augmenter 
les salaires.

 

Le syndicat FORCE OUVRIERE aborde l'ensemble des questions uniquement du point de vue des intérêts matériels et moraux 
des agents ADP.  
 

Les faits sont les faits :   
 

D'un côté, 1 milliards pour le processus de privatisation. 
 

De l'autre, la direction ose dire que le statut du personnel coûte trop cher et est vieillissant, refuse de revenir sur PACT, de 
satisfaire les revendications sur les grilles horaires, tergiverse pour payer les primes de sujétion, refuse de remplacer les 
emplois supprimés par centaines. Et enfin, la direction décide de ne pas augmenter les salaires ! 
 

Le syndicat FO ADP appelle les agents : 
- dans les services à se réunir pour établir les revendications précises 
- à signer la lettre ouverte* au PDG exigeant une augmentation générale de salaire d'un minimum de 5% 
permettant d'endiguer les effets de PACT.  
 

 
*Lettre ouverte disponible auprès de tous les militants FO, sur son site internet (adp.force-ouvriere.org) et sur la plateforme  
https://www.petitionenligne.net/lettre_ouverte_au_pdg_daeroports_de_paris_pour_laugmentation_generale_des_salaires?uv=42206747&utm_source=w

hatsapp 
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LES SALAIRES & LES REVENDICATIONS 

AVANT LA BOURSE 
Ce communiqué vaut pour courrier à la direction 
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